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FONCTIONS Â Les techniciens paramÃ©dicaux civils exercent dans les branches d&#39;activitÃ©s
professionnelles suivantes :
- masseur kinÃ©sithÃ©rapeute ;
- ergothÃ©rapeute ;
- psychomotricien ;
- orthophoniste ;
- orthoptiste ;
- diÃ©tÃ©ticien ;
- technicien de laboratoire ;
- manipulateur en Ã©lectroradiologie mÃ©dicale ;
- prÃ©parateur en pharmacie hospitaliÃ¨re ;
- pÃ©dicure podologue.
Les compÃ©tences requises sont celles exigÃ©es pour l&#39;exercice de chaque mÃ©tier
paramÃ©dical dans le domaine de la santÃ© que ce soit pour les personnels de l&#39;ordre
mÃ©dico-technique ou de rÃ©Ã©ducation.
Ils peuvent Ãªtre amenÃ©s Ã  exercer des fonctions d&#39;encadrement ou des actions de
formation correspondant Ã  leur qualification.Â Le corps des techniciens paramÃ©dicaux civils du
ministÃ¨re de la dÃ©fense est rÃ©gi par les dispositions du dÃ©cret nÂ° 99-314 du 22 avril 1999
modifiÃ© notamment par le dÃ©cret 2006-967 du 1er aoÃ»t 2006.
Ce corps est classÃ© dans la catÃ©gorie B prÃ©vue Ã  l&#39;article 29 de la loi nÂ° 84-16 du 11
janvier 1984 modifiÃ©e portant dispositions statutaires relatives Ã  la fonction publique de
l&#39;Etat.
Le statut des techniciens paramÃ©dicaux civils du ministÃ¨re de la dÃ©fense est adaptÃ© Ã  celui
de leurs homologues de la fonction publique hospitaliÃ¨re. Ils exercent leurs activitÃ©s techniques
principalement dans les hÃ´pitaux dâ€™instruction des armÃ©es, Ã  Paris ou en province.
En fonction de leur branche d&#39;activitÃ©, certains peuvent Ãªtre affectÃ©s dans les autres
secteurs du service de santÃ© des armÃ©es ou dans les Ã©tablissements publics administratifs
sous tutelle du ministÃ¨re de la dÃ©fense.
Le temps de travail est rÃ©parti en jours ouvrables.
Les techniciens paramÃ©dicaux civils peuvent Ãªtre tenus Ã  des astreintes de nuit, week-end et
jours fÃ©riÃ©s. Â 

CONDITIONS GENERALES D&#39;ACCES A UN CORPS DE FONCTIONNAIRES
- possÃ©der la nationalitÃ© franÃ§aise ou Ãªtre ressortissant europÃ©en ;
- jouir de ses droits civiques ;
- ne pas avoir subi de condamnations inscrites au bulletin nÂ°2 du casier judiciaire incompatibles
avec l&#39;exercice des fonctions ;
- se trouver en situation rÃ©guliÃ¨re au regard du Code du service nationalÂ  ;
- Ãªtre reconnu apte physiquement Ã  l&#39;exercice des fonctions Ã  l&#39;emploi postulÃ© ;
- depuis le 1er novembre 2005, le concours est ouvert sans limite d&#39;Ã¢ge.
CONDITIONS DE PARTICIPATION AU CONCOURS
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Concours sur titres :
Le candidat doit, selon la branche d&#39;activitÃ© professionnelle correspondante, Ãªtre titulaire
d&#39;un diplÃ´me, titre, brevet ou certificat correspondant Ã  une branche d&#39;activitÃ©
professionnelle ouverte au concours (voir en annexe Ã  la page 7 la liste des diplÃ´mes par branche
professionnelle).
Peuvent Ãªtre Ã©galement admis Ã  concourir les candidats bÃ©nÃ©ficiant, en application du code
de la santÃ© publique, d&#39;une autorisation d&#39;exercer la profession correspondant Ã  la
branche d&#39;activitÃ© professionnelle pour laquelle ils postulent, ou pour la branche
d&#39;activitÃ© professionnelle technicien de laboratoire d&#39;une qualification reconnue comme
Ã©quivalente Ã  l&#39;un des diplÃ´mes mentionnÃ©s dans l&#39;arrÃªtÃ© du 15 juin 2007 relatif
aux titres ou diplÃ´mes exigÃ©s pour l&#39;accÃ¨s aux concours sur titres de technicien de
laboratoire de la fonction publique hospitaliÃ¨re.Â NATURE DES EPREUVES
L&#39;Ã©preuve orale d&#39;admission consiste en un entretien du candidat avec le jury dâ€™une
durÃ©e de trente minutes maximum qui dÃ©bute par un exposÃ© du candidat ne pouvant
dÃ©passer dix minutes sur sa formation et, le cas Ã©chÃ©ant, sur son expÃ©rience professionnelle.
Lâ€™exposÃ© du candidat est suivi dâ€™une discussion avec le jury qui s&#39;engage Ã  partir
des Ã©lÃ©ments prÃ©sentÃ©s par le candidat au cours de son exposÃ© et de ceux figurant dans le
dossier qu&#39;il a dÃ©posÃ© lors de son inscription. Cette discussion est destinÃ©e Ã  apprÃ©cier
la motivation et les qualitÃ©s de rÃ©flexion du candidat, ainsi que ses connaissances
professionnelles et son aptitude Ã  exercer sa profession au regard de lâ€™environnement
professionnel des techniciens paramÃ©dicaux civils du ministÃ¨re de la dÃ©fense et des missions
qui leur sont dÃ©volues.
Cette Ã©preuve est notÃ©e de 0 Ã  20. Nul ne peut Ãªtre dÃ©clarÃ© admis sâ€™il obtient une note
infÃ©rieure Ã  10.
NOMINATION - STAGE
Pour les laurÃ©ats n&#39;ayant pas la qualitÃ© de fonctionnaire, la nomination est subordonnÃ©e
au rÃ©sultat d&#39;un examen mÃ©dical constatant l&#39;absence de toute maladie ou infirmitÃ©
incompatible avec l&#39;exercice de l&#39;emploi.
Les laurÃ©ats du concours sont nommÃ©s dans leur branche d&#39;activitÃ© professionnelle
techniciens paramÃ©dicaux civils stagiaires pour une durÃ©e d&#39;un an par arrÃªtÃ© du ministre
de la dÃ©fense.
Les candidats qui avaient auparavant la qualitÃ© de fonctionnaire sont placÃ©s en position de
dÃ©tachement pendant la durÃ©e du stage.
Les stagiaires qui ne sont pas titularisÃ©s Ã  l&#39;issue du stage peuvent Ãªtre autorisÃ©s, aprÃ¨s
avis de la commission administrative paritaire, Ã  effectuer un stage complÃ©mentaire d&#39;une
durÃ©e maximale d&#39;un an.
Les stagiaires qui n&#39;ont pas Ã©tÃ© autorisÃ©s Ã  effectuer un stage complÃ©mentaire, ou dont
le stage complÃ©mentaire n&#39;a pas donnÃ© satisfaction sont, soit licenciÃ©s s&#39;ils
n&#39;avaient pas prÃ©alablement la qualitÃ© de fonctionnaire, soit rÃ©intÃ©grÃ©s dans leurs
corps, cadre d&#39;emplois ou emploi d&#39;origine.
AFFECTATION
Les candidats sont informÃ©s qu&#39;un succÃ¨s au concours peut entraÃ®ner un changement
d&#39;emploi pour les agents dÃ©jÃ  en fonctions, ce qui peut conduire Ã  une mobilitÃ©
gÃ©ographique.
Les laurÃ©ats sont affectÃ©s sur un poste de l&#39;Ã©tablissement auprÃ¨s duquel ils se sont
inscrits.
Toutefois, au sein d&#39;une mÃªme rÃ©gion, un Ã©tablissement peut Ãªtre chargÃ© de
l&#39;organisation du recrutement pour plusieurs hÃ´pitaux ou services. Il sera demandÃ© aux
candidats au moment de leur inscription au concours de classer par ordre de prÃ©fÃ©rence leur
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choix d&#39;affectation.
L&#39;affectation des laurÃ©ats est prononcÃ©e sur les postes ouverts aux concours, compte tenu
de leur rang de classement sur la liste d&#39;admission ; ils seront rÃ©putÃ©s renoncer au
bÃ©nÃ©fice du concours s&#39;ils ne rejoignent pas leur poste dans le dÃ©lai qui leur sera imparti
Ã  compter de la notification de l&#39;affectation.Â CARRIERE
Le corps des techniciens paramÃ©dicaux civils du ministÃ¨re de la dÃ©fense comprend deux grades
:
1) technicien paramÃ©dical civil de classe normale comptant huit Ã©chelons ;
2) technicien paramÃ©dical civil de classe supÃ©rieure comptant six Ã©chelons.
Les techniciens paramÃ©dicaux civils du ministÃ¨re de la dÃ©fense peuvent accÃ©der au corps des
cadres de santÃ© civils du ministÃ¨re de la dÃ©fense :
1) par concours interne sur titres ouvert aux fonctionnaires relevant de ce corps et titulaires du
diplÃ´me de cadre de santÃ© ou d&#39;un titre Ã©quivalent comptant au 1er janvier de
l&#39;annÃ©e du concours au moins cinq ans de services effectifs accomplis ;
2) par sÃ©lection professionnelle afin de suivre une formation de cadre de santÃ© en vue de
l&#39;obtention du diplÃ´me de cadre de santÃ© ou d&#39;un certificat Ã©quivalent, Ã  la charge de
l&#39;employeur.Â Â 
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